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Aux alentours de 2022-2023 nous voterons sur l’initiative « Non à l’élevage intensif en
Suisse »1. Elle fait notamment écho à des réflexions citoyennes sur la place à accorder aux
animaux dans notre société. Celles-ci tournent majoritairement autour des questions : Les
animaux ont-ils des intérêts ? Puis, si oui, quels sont-ils et faut-il les considérer ? C’est ce que
nous tâcherons de comprendre ici.
Qui possède des intérêts ? Pour avoir des intérêts, des préférences, il est nécessaire d’avoir
certaines capacités : celle de ressentir la douleur ou le plaisir, ainsi que celle de porter un
regard subjectif sur le monde. Cet ensemble de capacités peuvent être regroupées sous le
terme « sentience2 ». Dès lors, si un individu est sentient ce qui lui arrive ne lui est pas égal, il
préfèrera, par exemple, le plaisir à la souffrance. Alors, qu’au contraire, s’il en est dépourvu, il
ne fait pas sens de parler de ses intérêts puisqu’il sera absolument indifférent à ce qu’on
pourrait (lui) faire, tel un objet. Il se trouve que les animaux, humains comme non humains,
sont sentients3.
Il est donc justifié de parler de leurs intérêts. Mais quels sont-ils ? Tous les individus sentients
partagent certains intérêts communs, comme ceux de vivre et de ne pas souffrir. Cependant,
en fonction de leurs différences, ils en ont d’autres spécifiques : un adulte aura peut-être un
intérêt au droit de vote, contrairement à un bébé ou à un animal, par exemple. Tandis qu’un
poisson aura intérêt à vivre dans l’eau, ce qui n’est pas le cas pour nous, humain·es.
Ainsi, pour modifier l’élevage « dans l’intérêt de l’animal4 », il paraît logique de repenser nos
relations avec les autres animaux, qu’elles ne se fondent plus sur l’exploitation, mais sur une
coexistence davantage respectueuse de leurs intérêts à vivre et à ne pas souffrir.
Toutefois, certain·es humain·es pourraient argumenter que leur supériorité ou que certaines
de leurs capacités (raison, intelligence, conscience, liberté, etc.) justifient la primauté de leurs
intérêts (même mineurs) sur les intérêts fondamentaux des autres animaux. Iels légitimeraient
ainsi la non-considération ou la considération partielle des intérêts des animaux.
Nous affirmons, au contraire, que ces prétendues caractéristiques supérieures attribuées à
l’humain (et, pour certaines, refusées aux animaux non humains5), qu’elles soient « réelles ou
imaginaires », sont « toujours dépourvues de lien logique avec ce qu’elles sont censées
justifier6 ». Pour le montrer, il suffit de prendre l’exemple d’un bébé ou d’une personne avec
un faible QI. Nous permettrions nous, dans leur cas, de leur réserver le même traitement qu’à
nos animaux d’élevage sur le simple critère, qui plus est très flou, de « l’intelligence » (ou de
la raison, du langage, etc.) ? Absolument pas, parce que nous savons que leurs capacités
cognitives (parfois restreintes) ne justifient en rien l’absence d’égard pour leurs intérêts
fondamentaux. Celles-là sont non pertinentes s’agissant de déterminer leur droit à une
considération morale. Notre réponse doit être la même dans le cas des animaux non-humains
sentients, pour qui, au vu de cet exemple, la considération des intérêts à vivre et à ne pas
souffrir devient indéniable, peu importe leurs capacités cognitives. Autrement dit, pour savoir
si les animaux possèdent des intérêts fondamentaux, « la question n'est pas : "peuvent-ils
raisonner ?", ni "peuvent-ils parler ?", mais "peuvent-ils souffrir ?"7 ».
En résumé, les animaux, humains comme non humains, ont des intérêts du fait de leur
sentience. Ces derniers sont fondamentaux pour certains (vivre, ne pas souffrir, etc.) et
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spécifiques (varient en fonction des individus) pour d’autres. Enfin, nous nous devons de les
considérer pour des raisons éthiques évidentes.
Conséquemment, nous revendiquons :

- La prise en compte sérieuse des intérêts des animaux sentients affectés par les
décisions que nous prenons (en matière de construction, d’industrie, d’agriculture,
d’énergie, de transports, etc.).

- La suppression de certaines pratiques bafouant clairement les intérêts des animaux
sentients : l’interdiction de l’importation de foie gras (la production étant déjà interdite
en Suisse)8, du gazage des poussins mâles, de l’élevage intensif, de l’exploitation
d’animaux dans les cirques, des zoos, de l’importation de fourrure, de la vente de
cosmétiques ou produits ménagers testés sur les animaux.

Recommandation du CD : accepter.


